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  Note verbale datée du 17 juillet 2002, adressée au Président  
du Comité par la Mission permanente de la République du Bélarus 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République du Bélarus auprès de l’Organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de 
sécurité, créé par la résolution 751 (1992), concernant la Somalie, et, se référant à sa 
lettre du 7 juin 2002, a l’honneur de lui faire savoir que les administrations 
publiques de la République du Bélarus et les services sectoriels compétents prennent 
toutes les mesures voulues pour appliquer scrupuleusement le régime de sanctions 
imposé à l’égard de la Somalie, en ce qui concerne le respect de l’embargo sur les 
livraisons d’armes et d’équipements militaires. 

 La Mission permanente de la République du Bélarus auprès de l’Organisation 
des Nations Unies serait reconnaissante au Président de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente note comme document officiel du Conseil de sécurité. 

 


